
 

 

RÉGIE DES MARCHÉS AGRICOLES ET ALIMENTAIRES DU QUÉBEC 

 Dossier : 040-09-01-19 

Décision : 13106 

Date : 13 avril 2026 

OBJET : Demande d’homologation de la Convention de mise en marché de bois de sciage 
2026-2027 

ALLIANCE DES PROPRIÉTAIRES FORESTIERS DES LAURENTIDES ET DE L’OUTAOUAIS  

Et 

SCIERIE DE LA ROUGE INC. 

Parties demanderesses 

DÉCISION 

[1] ATTENDU QUE l’Alliance des propriétaires forestiers des Laurentides et de l’Outaouais 
est responsable de l’administration et de l’application du Plan conjoint des producteurs forestiers 
des Laurentides et de l’Outaouais1 (le Plan conjoint) et qu’elle représente les producteurs aux fins 
de mise en marché; 

[2] ATTENDU QUE les parties demanderesses ont conclu, le 9 mars 2026, la Convention de 
mise en marché de bois de sciage 2026-2027 (la Convention), visant la mise en marché du bois 
de sciage des producteurs visés par le Plan conjoint; 

[3] ATTENDU QUE la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec (la Régie) a 
procédé à l’analyse de la Convention; 

[4] ATTENDU QUE la Régie n’a pas procédé à l’analyse de la conformité des noms à la 
Convention et qu’elle s’en remet à ceux déclarés par les parties;  

[5] ATTENDU QUE les parties demanderesses demandent à la Régie d’homologuer la 
Convention; 

 
1  RLRQ, c. M-35.1, r. 98. 
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[6] ATTENDU QUE la Régie considère opportun d’homologuer la Convention; 

[7] VU les dispositions de l’article 114 de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche2, qui prévoit que pour être valable, une convention de mise en marché 
doit être homologuée par la Régie; 

[8] EN CONSÉQUENCE, la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec 
homologue, à sa séance du 13 avril 2026, la Convention de mise en marché de bois de sciage 
2026-2027 entre l’Alliance des propriétaires forestiers des Laurentides et de l’Outaouais et Scierie 
de la Rouge inc., dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante. 

Le secrétaire, 

(s) Thomas Kenmegne, avocat 

 
2  RLRQ, c. M-35.1. 
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